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Contrecoeur. le 14 octobre 20 14 

Rurcau d'audiences publiques sur l'environnement (13/\PE) 
CommissiOn d'cnqüêle sur la filière uranifère québéeoi:-.c 
1\ttn. : Louise Bnurdagc 
[:dilice Lomer-Gnuin 
575, rue Saint-Amable. bureau 2.10 
Québec (Québec) G 1 R 6A6 
Courricl: ut-;tnium !.!_~~l'~gt•U\ qc L·a 

Objet: Appui à la filière uranifère québécoise 

ivladamç cl messieurs les commissaires, 

J'ai une formation en droit et je suis conseillère jlllidique ù lïnteme d'une compa,bTJlic publique 
impliquée dans le domaine de l'exploration uranifère au Québec depuis prè~ de huit ans et mon 
cmpln1 de professtonndle au sein ch.: l'industrie uranifërè est présentement mis en péril par les 
récents dé\'Cil1ppements politiques. Je tien~ il préciser que l'qpinion présentée ci-après est de 
nat·urc personnelle et ne constitue pas un a\ ts Juridique ou unL: '1pinion juridique sur le sujet, ln 
soussignée n'ayant reçu aucun mandat prot~ssionnel sur ce SUJet 

.J'appu1e la tiltèrc uranifère québécoise p;m.T que l'explnratil'n souterrninc cl l'cxploitntinn ck 
l'urnniumont été reconnues par k·s in:;wnccs reglementaires spécinlislès dan~ le donwint: et "tille 

Ù de nnmbreu~es evaluntions environnementale~ pré\ UC:-. <lU\. législatil111S québécoises Cl féclernk:> 
l:Omme <~yant un effet envirnnnementalnégligeabk ;,ur Id population. l;1 tinme l'l la !lore si cellt:s
ei sont effectuées dans le respect elu cHirL' règlcmcnt;me. 

!.'exploration de surfnc.:e ct suuterrnine pcnnèttrêlit a\ant même que l'uranium sotl extraite du sol. 
de faire des éLudes enYironnementale~ préalables plus poussée~ sur les nappes phreatiques ou 
l'enu souterraine. De plus. l'entrepreneur poum1it très bien réaliser qu'il n'y a pas asseL 
d'uranium pour procéder fi l'étnpe de l'c-.;traction de l'uranium en raison des résultats d~:: 

rexplomtJOn souterraine. quant à la ljll<llltllé pré:-.cnte d'uranium dnns le gis~::ment et k contexte 
économique. I.es forages de surface ne peuvent permettre: lél cucilktte de données nécessaires ù 
faire cc!\ ~ludes environncmentnles soutcrrames ct ck 1~e pas pcnm:ttre de l(!Îrc ces recherches 
SOUlCITéllnes pnvera k Québec de prendre UllC M<.:i~il l n é..:lniréc fuvor;lhle à l'environnement Cl n 
l'exploitation é\cntuelle de l'uranium. 

Si 1<.:~ citoyen~ du Québec ne veulent [)il~ autoriser l'exploratilm souterraine el l'exploitation de 
l'uranium sur le territoire public du ()uébc.'c, celle volonté doit être réalisée pm kurs représentants 
du~ démucratiqucniCtll en lllodilïant en conséquence. les lois provinciales ct l'édéralcs ninsi que la 
Conventton de la Haie .lame:; ct du Nord ()uébécOJs ( « CRJN() ») ct cc en suivant le processus 
clëmocrat iquc. 

rvlon opinion pcrsunncllc est que le présent mor<tloire de fncto elu gouvemctllt:lll du (Juébcc sur 
l'émi~~ion de~ permis cl'c..;plot\tlion ct d'cxpluitntilm de: l'uranium affecte injustcmçnt ct 
illégalement les drmts ct les revenu:-. dt:s cilO)Tn-; tmvalilant d.111~ l'industrie uranifère depLu~ de'> 
années ainsi que le dé\ cloppcment économique du ()ul'i1c.'C. ~am que le pn•cessus démncraliCJUC 
ail ét~ suivi. 

Les polit tcicns ~ · e\ en ucnt ù clamer que le~ citoyens du <)uébeç '1 \ cnt dnns un ét:H de dwit, l'\'~1-
à-clire que les droits ct obligations de~ citoyens sont gou\'ernés p.1r des lois et que leurs droib ou 
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obligatiOns ne peuv~nt ctrc arr.xtl.!s rétroaclivcment avant que les lois qui les gouvernent n'atcnt 
été modifiées en bonne et due forme par les représentants élus et seulement après un débat 
dérnocrattque et que de!> amendement!> désirés n'aient été adoptés à l'assemblée nattonale pour k~ 
lots provinciale::, et au parl~mcnt pour le::, lois rédéraks. 

Il t~lUt que les citoyens du Québec pUissent s'attendre à ce que les lots qui les gouvernent s01ent 
respectées par les mêmes instances gouvemementales qut les ont adoptées, sans avoir à craindre 
que leurs droits ne soient bafoués de manière arbitraire par une approche anarchique d'activistes 
environnementau\. et anti-nucléaires qui crient plus fort que le citoyen respectueux de::, lois. 

J'ai pris connaissance en tant que citoyenne qui s ' infonne de la CBJN() et de l'entente sur la Patx 
des Braves et des lois applicables à 1 'industrie uranifère au Québec au moment où la Nation Cric 
de M istis!lini H imposé un moratoire sur l'exploration et 1 'exploitation de 1 'uranium sur le 
ternlmre de la Baie JaHn:s. J'ai au~ si pris connaissance;: de;: ùifiërl!ntes t!tude::. ::.ociologique;:s ::,ur 
l' acceptabilité sociale de certains projets miniers ct uranifères et selon mon opinion, le sondage 
présenté à la communauté cric sur lequel la Nation Crie de MistJssint repose;: le moratotre n'avatt 
pas été préparé par des sociologues qualiliés dan::, le cadre d'une étude d"acceptabilité sociale 
acceptable. 

Dans les quelque . .., mn1s lJLII nnt -;uivis cc moratoire de la Nation cric de Mistt::.sini. le mini<;tn.: de 
l"ennronncment du Gouvernement du ()uébec a décidé de ne plus émettre dt: permis 
d · explmation et cl· exploitation de l 'urantum, soit un moratoire de facto, en attente du rapport du 
Bureau des audience~ pub!tques cnvtronnemcntales (« BAPE >>), qut selon la loi provincwle en 
ngu<.:ur, il ce moment lit. n ·avait aucune juridiction sur le tetTitoire de la Baie .lame::. au moment 
de cette decision . 

Le mintstre de l'environnement n'a pas eu connaissance ou a simplement fermé les yeux pour ne 
pas voir, les conséquences locales. régionales ct provinciales résultant elu moratoire imposé par la 
Nation crie de Mistissini et les acttvlste::. anti-nucléaire~ ct du moratoire de l~1eto de son ministère:. 
sur la population. les entrepreneurs. les travailleur~ et les consultnnt-; qui gagnaient leur pnin 
quotJdten. depuis des années, dans k cadre de l'industrie uramtëre. 

la Nation Cne de Mistissini a renoncé ct cédé ses droits ancestraux cl de traité dans le eadn: de la 
CBJNO sur le~ terres de calégonc Ill qui !>Ont dcvcnw.:s des terres publiques du Québct.:, sur 
le~quclles certains gisements d'uranium sont présents à l'état naturel depuis des centaines de 
milltom. d'années , en C\, ntn:parti<.: d'une llldcmnité tinancièrc de plus1eurs cc.::ntaines de mtllions 
de dollars. 

l.a C'H.INQ ct toutes 1<.::-, luis a!Tcctant k!-> terr<.:s publtque~ du Québec dcpui::, l'entrée en vigueur dt: 
la CRJNQ, prévotent que sur les ten·es publiques du Québec, les terres de catégorie Ill, seul le 
gouvemement provincial a le pouvoir d'autoriser des projets miniers et la Nation Crie de 
Mistis~ini n'y avait aucun pouvoir reconnu dans la loi ou la CI3.1NQ de refuser ou d"a<.:cordcr ~on 
cunscntcmt.:nl sur les projet'i minier~ sur les terres publique.;; du ()UL\hec au moment qu'elle a 
111111\lst! son moralllt re sur le~ projets urani tëres. 

Le proi1Klteut d ' un projet tlltllicr sur 1<.:~ te rre~ de catégorie III doit rcspect<.:r les lots pnwinciaks 
et ti:déralcs environnementale~. Les k1t s adoptées par le gouvernement provin<.:ial pour mettre en 
application la CB.IN() ct pour mettre en n.:uvre le proccssw. de l'évaluation environnementale des 
proJets minie1s incluant les p10jets d'cxplorntion et d'c:-..ploitation de l'uranium. pré\'oyatent un 
processus di11ërent dans le cas des !erres de catégone 1 ct II lorsque le consentement de ln Nation 
crie de Mistissini ~st requis ct les terres de L"atégoric: Ill. le!> terres publiques du Qu~bec. :.ur 
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lesquellesk consen eme 1nle laNa 10n crieâc 1s ISSini n est pas requts. es interëts u 
promoteur et des non-autochtones doivent être pri~ en considération ~ur ces terre~ publtqut:s ct ce 
sont ces critércs qui é1aient encore en vigueur au moment ou le moralotre de la Nation Cric de 
Misti5~11li et le mnratoire de facto du ministre de l'environnemelll provincial ont éte imposés 

l\1on opinion personnelle est la suivante: tant que les lois en vigueur permettront seulement au 
gou\ c.:rncmcnt provincial LI 'autoriser 1 'exploration et 1 'exploitation de 1 'uranium sur les terres 
publiques du Québec par des promoteurs qui respectent les processus d'études environnementales 
prévues aux lois provinciales et fédérales et à la règlementation de la Commission canadienne de 
sûreté nucléaire (<<CCSN »),la Nation crie de Mistissini n'a pas, selon mon interprétation du droit 
en vigueur, le pouvoir ou la compétence d'imposer un moratoire ur l'exploration et 1 'exploitation 
de ruranîum sur les terres publiques du Quéht:c. 

Alors que de nombreux cit0yens du Québec incluant de twmhreux membres de la Nation ct tc de 
Misttsstni ont perdu leur emploi ù la suite du moratoire de la Nation ct:ie de Mistissini et du 
moratoire de facto du ministre de l'environnement provincial ~ur le~ tetTes publiques du Québec, 
Il faudrait que les citoyens du Québc.:c lisent \.:1 prennent connaissance de tous les textes de ln 
CB.JNQ, de 1 \:nt ente sur ln Paix dcs Braves, des lois provinctales et fédérales. de la 
règkmentation en vigueur de la CCSN et des prncessu~ environnementaux dcJà c:n place avant de 
vouloir et de pouvoir t'aire le procès de l'inclustrit..: urnnilên: au Québec. 

J'ai aussi pris en considération les conséquences désa~treuses sur l'enviwnnement de~ énergies 
fossiles qUJ causent des milliers de décè~ dans les mines par année ct sont la cause principale des 
changements climatiques et de ln tonte des glaciers qui affectera les terres publiques du Qucbcc 
dans le territoire de la Baie James. Des milliers de kilomètres des terres du Québec ont aussi été 
inondées pour promouvoir les projets hydro-électrique~ du Québec et l'ont ne poum1 les 
réhabiliter t.:ommc lt: seraient les teJTes utilisées dans le cadre de l'extraction de l'uranium. 

Les em ir0nnemcntalistes muncliaux reclament que les pays développent l'énergie nucléaire pour 
arrêter la pr~lgrcssion des changements climatiques. C'est certain que le développement 
touristique apparaît à cou11 terme plus intéressant mais qu'est ce que k Québec fera lorsque les 
autres pays auront développé 1 't':11crgie nucléa in.: pllllf :-><~tisfain: leurs bc~o111~ én~::rgét iques et que 
notre système de santé n'aura plus les bénéfices de la médecine nucléaire, de la stérilic,atinn de 
ses équtpemenb médicaux d que tous ses citoyens sc verront dépendant des autn::s p;1y<; pour -.e 
s0igner adéquatement de cancers dont lc nnmbrc pmgressc sam cc~sc. 

Jc:.suis étonnée de \'Oir !liU'> le., efforts et \'énergie des a<.:tivistes emironnementaltstCS COI\S:lCI't~ a 
bloquer toute 0uverture au développement de la j·j 1 ière urant fère que <.:e soit nu stade de 
1· exploration ou celui de 1 'exploitation au C)uébct.: alnrs que leurs éncrgics ct leurs efforts 
devraient être déployés pour protéger le Québec contre le déversement de pétrole et de sabks 
bitumineux dans le !lcuvc St-Laurcnt, ralentir le transport ferroviaire de wagons de pétrole à 
moins de 100 pic.:ds de résidem:cs établies dans certaines communauté~ densément peuplées d 

pour réduire le nombre de cancers rdiés i1 des mines exploitant d';wtn.:~ minerais ou acti\ ités 
écon0miques qui est plus important qtie k nombre de cancers attribués il l'industm: uranifère. 

Pour ces raisons, j'appuie la venue sm les terres publique., du OuéhcG d'une nune d'uranium qut 
apporterait richesse el prospérité aux ciwyens du ()uébec tant qu'dk SL' cnnl\111n~: aux tè~k~ 
environnementales en vigueur. 
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L · c.\.plorat1on ct 1" CÀploitatiOil de !"uranium dans les \ mgt dcrnicrcs années est tellement 
règkmentée par des spécialistes mondiaux Janl> le domaine 4u 'aucun décèl> n'a même été attribue 
â 1 'industrie uramfère lors de 1 'incident de Fukushnna lors elu tsunami ayant fait 200 000 morts. 

1 es experts ct la CCSN survci lient rigoureusement 1 'impact de 1 'industrie uranitëre depuis des 
décennies dan!:> les mines d ·uranium de la Sal>katchcwan et sont obligés encore en date 
d'aujourd'hui de contredire publiquement la désinformation au sujet de l'uranium !~tite par lcl> 
acti\'istcs anti-nucléaires qui ne ~Pnt pas des cxpcn" dans cc domaine. La CCSN et les ministères 
kdéral cl pi\ )\ i ncial en en\ ironncmcnl l>urvcillcnt rigoureu:,cmcnl les résultats des analy!:>es fa ile:, 
~ur b faune. la flpre et la santé et la sécurité des pcbonnes et sanctionnent sam délai toute 
Jéwgat1on aux règle-; prévue!> jWllr la protection de !"environnement . 

.le pcn~e que l"acceptabilité sociale de l'indu"lnc urani!"C:rc lorsqu'elle reprendra au Québec. se 
fôrgera, aux ~.:our~ des années. du partage d'mrormal.inn ct dL: coexistence avec une pupulatLOn 
informée et écla1rée qu1 veut prendre connaissance de tou:, les enjeux internationaux. rég10naux et 
locaux ct qui sc rendra compte que l'exploration )outemllll\~ telle qu'actuellement reglementée 
pennettra de découvrir que l"exploitation de l"uranium p<.:ut l>e lime s<m;o; cau~er de dommages à 
1" environnement. 

1 e!> citoyens du ()uébcc ne peuvent sc permettre. au détriment du bil.:n-être des générations 
futures, tk rc.:jetcr du re\ ers de lit nutm, de manil:rc anan.:hiquc. s,111s respecter le~ kli~ en vigueur, 
la com1aissance acquise des experts dan-; ce domaine. 

Partir ct l guerre ~ur des idée:, arrêtces en [11Want Je revenus, poUl de~ ratsons 1dç":olog1que:-., de~ 
gens désireux de participer au développement écPnom1quc ordonné ct rëglcmenté de 1 'industrie 
uram fere au Québec est selon moi un prm:e~!>u:-. anti-démocratique ct anarchique ct c · c~t a llO!> 
elu~ de ((tire ces::.er cette anarchie et ù tout le motn:, de ne pas l"encuurager. 

) 1 1/ {;_ 

~ ;};ÛA~'vr 
r-.ton nom : Anne 1 lébert 
rvh1n stnt ut : Citoyenne 
f\1nn adrc::.!>t: : 70-l rue Samtc-1-amille 

Contrecoeur, Québec .101. 1 CO 
Mon cournel: <til hchcrt!! \ iLblltPI' <1 

k ne désire pas pré;:;cntcr mon npininn lors des audiences publiques du HAPI-:_ 
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